
 
AVIS SPECIFIQUE DE PASSATION DE MARCHES  

DP/QCBS/MCA-M/EW-13/Compact 

 
La sélection d’un cabinet de consultants chargé d’appuyer l’Agence MCA-Morocco dans la mise en 

œuvre de la réforme de la formation continue 

 
Le Gouvernement du Royaume du Maroc a conclu, le 30 novembre 2015, un deuxième programme de 
coopération (Compact II) avec le gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, représenté par Millennium 
Challenge Corporation (MCC) et ce, dans l’objectif d’améliorer la qualité du capital humain et la 
productivité du foncier.  

Le budget alloué par MCC au Compact II, entré en vigueur le 30 juin 2017, s’élève à 450 millions de 
dollars, auquel s’ajoute une contribution du Gouvernement marocain d’une valeur équivalente à 15%, 
au minimum, de l’apport de MCC. Le montant global finance, sur une période de cinq ans, deux projets, 
à savoir « Education et formation pour l’employabilité » et « Productivité du foncier », dont la mise en 
œuvre a été confiée à l’Agence MCA-Morocco. 
 

Par cet avis spécifique de passation de marché, l’Agence MCA-Morocco sollicite des propositions en 
vue de se procurer les services d’un cabinet de Consultants pour fournir une assistance technique pour 
appuyer l’Agence MCA-Morocco dans la mise en œuvre de la réforme de la formation continue. 
 
La description détaillée des services à fournir est disponible au niveau des termes de références de la 
Demande de Propositions (« DP »), qui présentent la nature de la prestation, les tâches et les 
obligations du cabinet de Consultants, ainsi que les services à fournir. La DP est ouverte à toutes les 
entités éligibles qui souhaitent soumissionner. 
 
L’Agence MCA-Morocco attribuera un contrat, avec des missions de base et des missions optionnelles, 
d’une durée de 30 (trente) mois maximum sans toutefois dépasser la date de fin du Compact, soit le 30 
juin 2022.  

 
Les Consultants seront choisis conformément à la Sélection basée sur la Qualité et le Coût (SBQC). 
Cette procédure d’évaluation est exposée dans la DP conformément aux « Directives du Programme 
de MCC en matière de passation des marchés » disponibles sur le site Internet de MCC : www.mcc.gov. 
 
Les documents relatifs à cette consultation sont disponibles en format téléchargeable sur le site 
internet de l’Agence à l’adresse : http://www.mcamorocco.ma/appel-d-offre ou en contactant par 
courriel l’Agent de passation de marchés de l’Agence sur l’adresse : procurement@mcamorocco.ma. 
 
Veuillez noter qu’une réunion préalable à la Soumission d’offres se tiendra le 18 Juillet 2019 à 
15h00mn, heure de Rabat, dans les locaux de l’Agence MCA-Morocco située à l’adresse ci-dessous. 
Aussi, les Soumissionnaires peuvent participer à distance à cette présentation par webinaire via le lien 
suivant : https://zoom.us/j/613893414.  
Quoique non obligatoire, la participation à cette réunion est vivement recommandée aux 
Soumissionnaires ou à leurs représentants. 
 
Les propositions doivent être soumises électroniquement via le lien suivant : 
https://www.dropbox.com/request/VDmRDjljEKstrinJ4kn3 au plus tard le 13 septembre 2019 à 15h00 
heure de Rabat, Maroc. Les soumissions sur papier ou par email ne seront pas acceptées. 
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